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Des vœux pour nos entreprises !!

En ce début d’année, impossible d’y échapper. Des vœux en veux-tu en voilà ! 

Alors pourquoi pas dans un édito ?

Souhaiter pour nos entreprises du bâtiment une année 2020 aussi florissante 
que les deux années précédentes est à n’en pas douter un vœu pieux. Les pro-
chains mois marqueront sans doute un trou d’air, et les élections municipales 
ne sont pas les seules en cause. Entre la fiscalisation du GNR et la nouvelle 
mouture du crédit d’impôt transition énergétique (MaPrimeRénov), les choix du 
gouvernement alimentent les inquiétudes !

Cependant nous observons quelques signes positifs avec le maintien du prêt à 
taux zéro dans les zones détendues. 

Mais avec la préoccupation écologique qui devrait profondément transformer 
la société comme l’économie, il est nécessaire que la nouvelle réglementation 
environnementale attendue cette année, permette d’accomplir une mutation ambi-
tieuse de notre secteur mais sans le déstabiliser ! Voilà un vœu sincère de réussite 
collective ! 

Et la santé alors ?  Celle de nos salariés et la nôtre ! Cela mérite aussi un effort com-
mun. La baisse des accidents du travail, toujours trop nombreux, doit se poursuivre. 
Quant à la difficulté des tâches accomplies sur le chantier (malgré les progrès tech-
niques), elles continuent de rebuter les plus jeunes dont nous avons cruellement 
besoin, notamment à travers la relance de l’apprentissage. Ils préfèrent des métiers 
qui ménagent d’avantage leur corps d’autant qu’ils savent que leur carrière sera 
longue, sauf si nous arrivons à convaincre le gouvernement de la pénibilité de nos 
métiers. Sur ce sujet il faut que dans le cadre de la réforme des retraites, le gouver-
nement entende nos vœux !

En attendant je vous souhaite une bonne année, ainsi qu’à vos proches !	 	
	
Syndicalement vôtre !                     Jean Pierre GARCIA
                                                  Artisan maçon
                                                        Président de la
                                                            CAPEB Hérault

Bonne Année
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60 ans au service des artisans du bâtiment !

La CAPEB Hérault, c’est 60 ans de combats syn-
dicaux mais également de victoires et d’avancées 
sociales et économiques au bénéfice des entre-
prises artisanales du bâtiment. Instauration du 
régime d’indemnités journalières, mise en place 
d’un système de formation pour les artisans, les 
conjoints et les salariés, TVA à 5.5% pour les tra-
vaux de rénovation, principe d’allotissement des 
marchés publics, etc…. 

Vendredi 29 novembre, le palais des congrès de 
Béziers accueillait plus de 300 chefs d’entre-
prises du bâtiment et de nombreux partenaires 
pour fêter cet anniversaire autour d’un débat sur 
l’avenir de l’apprentissage en présence de :

• Patrick LIEBUS, Président national de la CAPEB,

• Jean Christophe REPON, vice-président national 
   de la CAPEB, chargé des questions sociales,

• Franck LE NUELLEC, directeur marketing et
  développement du CCCA- BTP,

• Jean Louis CLERC, inspecteur d’académie,
   chargé de l’apprentissage,

• Roland DELZERS, président de la CAPEB
   Occitanie

• Jean Pierre GARCIA, Président de la CAPEB
   Hérault. 
Les débats étaient animés par Virginie
GALLIGANI, journaliste.

Conférence sur l’apprentissage

Etaient également présents :

• Robert MENARD, maire de Béziers

• Emmanuelle MENARD, députée

• Christian POUJOL, Président de la chambre
   de métiers de l’Hérault

• Patrick PUEL, Président de l’U2P Hérault

• Florence BRUTUS, vice-présidente de la région 
   Occitanie

Signature d’une convention avec GRDF

Un forum des métiers du bâtiment était organisé le 
vendredi 29 novembre en matinée, avec une quinzaine 
de partenaires. Une centaine de jeunes et de visiteurs 
sont venus se renseigner sur les filières de formation 
et les postes à pourvoir dans le secteur du bâtiment.

Signature d’une convention avec la
fondation du patrimoine

La CAPEB
Hérault a fêté

ses 60 ans !

Signature avec messieurs Olivier Soullier et Philippe Odasso

Signature avec monsieur Bruno Cosme, représentant la fondation du patrimoine

Une soirée festive avec 300 invités !

Soirée animée par l’orchestre Paul Selmer

Actions syndicales4
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La CAPEB Hérault
a présenté ses vœux

         La cérémonie des vœux de la CAPEB
   Hérault s’est déroulée en présence d’une 

soixantaine d’artisans, de partenaires et personna-
lités : Hussein BOUGHI vice-président du conseil ré-
gional, Gilles RAZAT, directeur du CFA BTP Occitanie, 
Bertrand GUIZARD, directeur de l’OPPBTP, Patrick 
PUEL, président de l’U2P Hérault,…..
Cette manifestation s’est déroulée dans la salle 
d’honneur de la chambre de métiers et de l’artisanat 
de l’Hérault.
Dans son discours, le président a interpellé indirecte-
ment les futurs candidats aux élections municipales : 
“Mesdames et messieurs les candidats. Présent sur 
tout le territoire, des zones urbaines les plus peuplées 
aux zones rurales les plus isolées, en passant par les 
quartiers prioritaires, l’artisanat du bâtiment est un ac-
teur majeur de la vie locale et un facteur essentiel de 
la vitalité des communes et de leur centre-ville. 
Par sa dimension économique et sociale, le secteur 
de l’artisanat du bâtiment est un véritable atout. Il 
contribue de manière significative à la qualité de vie 
de nos concitoyens, forme les futures générations, 
favorise l’insertion professionnelle et la transmission 
des savoir-faire, renforce la cohésion sociale et dyna-
mise l’emploi local. 
Parce que nous avons en commun l’ambition de réus-
sir pour notre pays et nos territoires, exploitons ce po-
tentiel, ayons le réflexe artisanat du bâtiment ! ……… 
Mesdames et messieurs les candidats, soyez à 
l’écoute de vos artisans, ceux qui contribuent chaque 
jour au développement
de notre économie de
proximité !“

La CAPEB Occitanie invite
la presse
Le lundi 20 janvier, la CAPEB Occitanie et son pré-
sident Roland Delzers ont invités la presse pour faire 
le point sur les revendications de l’artisanat du bâti-
ment. La réunion se déroulait dans l’Aude à Castel-
naudary, dans l’entreprise SUD CHARPENTES (gé-
rant Gilbert Campana). 

Annie ALAVER, vice-présidente de la CAPEB Hé-
rault, responsable du secteur de Béziers, était pré-
sente à cette conférence.

Avec plus de 58 000 entreprises réalisant près de 8 
Milliards d’Euros de chiffre d’affaires, c’est un fait, 
l’artisanat du bâtiment occupe une place essentielle 
dans le paysage économique et social de la Région 
Occitanie. Pourtant, et malgré une conjoncture éco-
nomique à ce jour encore plutôt favorable, les arti-
sans du bâtiment sont inquiets quant à leur avenir et 
leur place dans la société.

A droite, le président Roland Delzers.Les vœux de la CAPEB Hérault

Une partie du conseil d’administration de la CAPEB Occitanie face aux journalistes
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Candidats aux élections
municipales : comment agir 
pour l’artisanat du bâtiment ?

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 
mars prochain.

La CAPEB se saisit de ce scrutin local pour faire pas-
ser des messages aux candidats et aux élus qui se 
représentent. L’enjeu est important pour nos petites 
entreprises. 

Interlocutrice naturelle des collectivités locales, 
la CAPEB, en tant qu’organisation professionnelle 
représentative des entreprises artisanales du bâ-
timent interpelle les élus et les candidats quant à 
leur programme et aux actions qu’ils envisagent 
pour soutenir l’artisanat du bâtiment et les entre-
prises de proximité.  À l’approche des élections 
municipales, nous avons souhaité mettre à dispo-
sition de tous les candidats et donc des futurs élus 
un livre blanc afin qu’ils puissent s’en inspirer le 
plus largement possible pour la campagne électo-
rale et dans l’exercice de leurs fonctions ensuite.

Présent sur 
tout le territoire, 
des zones urbaines les plus 
peuplées aux zones rurales les plus 
isolées, des territoires ultramarins aux milieux 
montagneux en passant par les quartiers prioritaires, 
l’artisanat du bâtiment est un  acteur majeur de la 
vie locale et un facteur essentiel de la vitalité des 
communes et de leur centre-ville.

Par sa dimension économique et sociale, le secteur 
de l’artisanat du bâtiment est un véritable atout. Il 
contribue de manière significative à la qualité de vie 
de nos concitoyens, forme les futures générations, 
favorise l’insertion professionnelle et la transmission 
des savoir-faire, renforce la cohésion sociale et dyna-
mise l’emploi local. 

Parce que nous avons en commun l’ambition de réus-
sir pour notre pays et nos territoires, exploitons ce po-
tentiel, ayons le réflexe artisanat du bâtiment ! 

Voici les 7 priorités sur lesquelles nous demandons 
aux candidats de s’engager :

1 - La fiscalité locale  : ne pas pénaliser les entre-
prises par une fiscalité dissuasive. Les récentes ré-
formes de la fiscalité locale peuvent avoir un impact 
sur l’activité des petites entreprises et artisans du bâ-
timent. La CAPEB appelle les maires et les élus d’in-
tercommunalité à ne pas compenser la suppression 
de la taxe d’habitation par une hausse de la fiscalité 
locale pesant sur les entreprises afin de ne pas péna-
liser leur rentabilité. 

Actions syndicales 7
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    2- L’urbanisme :  

    la  CAPEB est très 
impliquée dans les projets

de revitalisation des centres-ville.
 Une action conjointe de tous les acteurs 

pourra dynamiser ces espaces et les rendre 
à nouveau attractifs. Le projet doit être pen-
sé dans son ensemble  : voies d’accès, des-
sertes, commerces de proximité, réimplanta-
tion des services publics et rénovation du bâti 
existant.

La CAPEB rappelle que les municipalités dis-
posent d’outils pour atteindre cet objectif  : 
OPAH – opération d’amélioration de l’habitat,  
création d’organismes fonciers et la mobilisa-
tion d’Action Logement.

3 - Organiser la gestion des déchets de chantier : 
les entreprises du bâtiment sont confrontées à dif-
férents type de déchets en petites quantités à éva-
cuer. La CAPEB demande aux municipalités, dans le 
cadre des plans régionaux de gestion des déchets 
du BTP, de :

• S’assurer de la mise en place d’un réseau de solu-
tions adaptées de proximité avec un maillage suffi-
sant, des horaires d’ouverture et des coûts adaptés 
aux entreprises artisanales du bâtiment.

4 - Permettre aux petites entreprises d’accéder 
aux marchés publics en direct.
Les entreprises artisanales du bâtiment sont implan-
tées dans les territoires. Nos entreprises doivent 
pouvoir disposer d’un accès effectif aux marchés 
publics locaux. La CAPEB souhaite que les élus lo-
caux prennent en compte l’importance de cette éco-
nomie de proximité. Le recours à l’allotissement est 
le moyen le plus efficace pour faciliter l’accès direct 
des artisans aux marchés publics. La lutte contre 
les offres anormalement basses doit être systéma-
tique. Les délais de paiement doivent également 
être respectés. 

5 - Encourager les travaux d’économie d’énergie.
La CAPEB rappelle que les travaux de rénovation 
énergétique doivent être réalisés par des entre 
prises artisanales du bâtiment locales, en particulier 
celles qui sont qualifiées ECO Artisan RGE. 

6 - L’accessibilité et le maintien à domicile : des 
enjeux majeurs.

L’accessibilité des logements, de l’Habitat et de la 
ville sont au centre des préoccupations des mé-
nages. Avec 8 millions de personnes de plus de 80 
ans dans les années à venir, la CAPEB souligne la 
nécessité d’anticiper le vieillissement afin de favori-
ser le maintien à domicile.

Les entreprises artisanales labellisées HANDIBAT 
sont les acteurs appropriés pour adapter les loge-
ments des populations en perte d’autonomie. 

La CAPEB propose d’accompagner les communes, 
les gestionnaires d’ERP et les commerces de proxi-
mité, dans la mise en accessibilité de leurs locaux 
aux différents types de handicaps.

7- Faciliter le déplacement et le stationnement 
des artisans du bâtiment dans les centres villes 
Les entreprises artisanales du bâtiment rencontrent 
très souvent des difficultés d’accès à leurs chantiers 
et de stationnement, notamment dans les centres 
villes. Cela est encore plus complexe pour les arti-
sans qui font des dépannages. Il est demandé aux 
communes de faire preuve de tolérance pour les 
artisans dépanneurs d’urgence en leur permettant :

• L’arrêt des véhicules pour déposer et reprendre le 
matériel, dans les couloirs de bus dans le sens de 
circulation

• Le stationnement des véhicules sur les zones de 
livraison ou sur les emplacements payants (avec ta-
rifs préférentiels), pendant la durée du dépannage.

Actions syndicales8
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Le père noël
à Clermont l’Hérault

Samedi 14 décembre, la CAPEB Hérault a organi-
sé le père noël des enfants des adhérents à la salle 
auto market de Clermont l’Hérault.

200 enfants et parents étaient présents pour accueillir 
le père noël dont la hotte était remplie de cadeaux. 

Pendant le spectacle de « Jack Jacko », les enfants ont
eu droit à un goûter. 

Le maire de Clermont
l’Hérault monsieur Salva-
dor RUIZ, a été accueilli par le 
président de la CAPEB, Jean Pierre 
GARCIA.

Cette manifestation réussie a été organisé par 
les représentantes de la commission départemen-
tale des femmes d’artisans (CDFA), présidée par 
madame Sylvie LOPEZ.
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 Victoires et combats syndicaux 2019
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La médaille 
de l’Assemblée 

nationale remise à 
       Robert Fierret
Robert Fierret, ancien administrateur de la CAPEB 
Hérault, qui a été président de la section maçonne-
rie, vice-président du secteur de Béziers, conseil-
ler national au sein de l’UNA maçonnerie carrelage 
au sein de la confédération, impliqué dans les ac-
tions de formation sur le patrimoine et la pierre 
sèche, depuis de très nombreuses années au sein 
de la CAPEB Hérault, a été mis à l’honneur par 
l’assemblée nationale.

Le 23 décembre 2019, Christian Poujol - Président 
de la CMA 34 et Philippe Huppé, député de l’Hé-
rault,  on remis, à la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de Clermont-l’Hérault, la médaille de 
l’Assemblée nationale à Robert Fierret, maître arti-
san murailler. 

De gauche à droite : Philippe Huppé, Christian Poujol et Robert Fierret

Robert Fierret, avec son épouse, son père, sa fille et ses petits-enfants Visite de l’atelier menuisier au CFA BTP de Montpellier

Les serruriers métalliers 
et les menuisiers charpen-
tiers en visite au CFA BTP 
de Montpellier
Le 6 décembre dernier, une quinzaine de serru-
riers- métalliers et de menuisiers avaient répon-
dus présents à l’invitation de la CAPEB Hérault 
et notamment des deux responsables de section 
professionnelle, Jacques Montel (section serrure-
rie- métallerie) et Maxime Fages Bonnery (section 
menuiserie charpente), dans le cadre des fêtes de 
la saint Eloi et de la saint Blaise (saints patrons des 
métalliers et des menuisiers)

Cette manifestation se déroulait au sein du CFA 
BTP de Montpellier avec nos partenaires SCHUCO 
et l’OPPBTP.

Après avoir été accueilli par la directrice du CFA 
BTP, madame Nathalie RENCKLY, monsieur Didier 
BOZONNET, directeur commercial chez SCHUCO, 
a présenté la gamme des différents produits pro-
posés par ce fabricant.

Pierre Audrin, conseiller prévention au sein de l’OP-
PBTP a rappelé les règles importantes en matière 
de sécurité et de prévention dans les ateliers et sur 
le chantier, en présentant le site de l’OPPBTP.

Actions professionnelles14
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PLOMBIER
CHAUFFAGISTE

Réunion des plombiers avec GRDF et Habita+

Les plombiers
rencontrent Habita+ 
et GRDF

La section Plomberie Chauffage de la CAPEB Hé-
rault en partenariat avec habita+ et GRDF, a orga-
nisé une réunion des plombiers chauffagistes le 4 
décembre dernier pour faire le point sur le nouvel 
arrêté GAZ applicable au 1er janvier 2020, les évo-
lutions de la réglementation GAZ et les nouvelles 
solutions. Jean Pierre PICHON animait cette partie.

Philippe ODASSO de GRDF a présenté, quant à 
lui, le contenu de la convention GRDF / CAPEB 
Hérault signée lors de l’assemblée générale du 
29 novembre au palais des congrès de Béziers.

La prime “Macron“ 
pour l’année 2020
Instituée en 2018 de façon temporaire dans le cadre 
des mesures d’urgence économiques et sociales, la 
prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pouvant être 
exonérée de toutes cotisations et contributions so-
ciales est reconduite dans le cadre de la loi de finan-
cement de la Sécurité sociale pour 2020. Le dispositif 
de mise en œuvre est toutefois modifié. Nous vous 
prions de trouver ci-après les nouvelles conditions à 
respecter :
• L’employeur doit avoir mis en œuvre un accord d’in-
téressement à la date de versement de la prime excep-
tionnelle de pouvoir d’achat. Un accord d’intéressement 
doit avoir été mis en place à la date de versement de la 
prime exceptionnelle, soit au plus tard le 30 juin 2020, 
peu importe qu’une prime d’intéressement ait été ou 
non versée dans ce laps de temps. 
Par dérogation aux dispositions concernant la durée des 
accords d’intéressement, le projet de texte prévoit que 
les accords d’intéressement conclus entre le 1er janvier 
2020 et le 30 juin 2020 peuvent porter sur une durée 
inférieure à 3 ans sans pouvoir être inférieure à 1 an. 
• Pour que la prime exceptionnelle soit éligible aux 
exonérations, son versement doit intervenir entre la 
date d’entrée en vigueur de la LFSS 2020 (le lende-
main de sa publication au JO) et le 30 juin 2020. 
• Le salarié doit avoir perçu, au cours des 12 mois pré-
cédant le versement de la prime, une rémunération 
inférieure à 3 fois la valeur annuelle du SMIC corres-
pondant à la durée du travail prévue au contrat. 
• La prime est exonérée dans la limite de 1 000€ par 
bénéficiaire (La partie de la prime excédant cette li-
mite est soumise à l’ensemble de ces cotisations, 
contributions et taxes). 
• La prime ne doit pas se substituer à des éléments 
ou augmentations de rémunération ni à des primes 
prévues par un accord salarial, le contrat de travail ou 
les usages en vigueur dans l’entreprise. 
En cas de difficultés, le service juridique de la CAPEB 
de l’Hérault peut vous assister dans la rédaction et 
la mise en place de ces accords d’intéressement.
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“MaPrimeRénov“ : le nouveau 
dispositif d’aide aux travaux 
de rénovation énergétique des 
logements

Le Ministre du Logement et la Secrétaire d’Etat à la 
transition écologique ont lancé officiellement début 
janvier « MaPrimeRénov » et son site internet qui 
permet aux bénéficiaires de demander une aide fi-
nancière pour leurs travaux. 

Cette aide est réservée aux plus modestes et ne 
sera servie que pour les travaux de chauffage, d’iso-
lation et de ventilation éligibles et réalisés par un 
professionnel RGE. 

On rappellera que cette prime est une fusion du 
CITE (crédit d’impôt transition énergétique) et des 
aides de l’Anah (programme Habiter Mieux Agilité). 
Toutefois, elle est cumulable avec d’autres aides

comme les 
certificats d’éco-
nomies d’énergie, les 
aides octroyées par les Conseils 
départementaux et/ou régionaux,
ou encore l’éco-PTZ. 

Le CITE restera opérationnel pour les travaux 
engagés en 2019 et qui seront achevés cette an-
née, à condition toutefois que les devis aient été 
signés en 2019 avec le versement d’un acompte. 
C’est ensuite la prime qui prendra le relais et le 
CITE s’éteindra définitivement. 

Le Président de la CAPEB nationale, Patrick LIE-
BUS, a admis que la transformation du CITE en 
prime avait le mérite de solvabiliser plus vite les 
ménages précaires mais il a redit à nouveau ses 
doutes quant au niveau du reste à charge qui 
risque d’être encore trop important pour certains 
ménages et donc d’empêcher la réalisation effec-
tive des travaux. 

Sur les pages suivantes, vous trouverez 2 ta-
bleaux synthétiques sur les différentes aides au 
logement en matière d’économie d’énergie (en-
veloppe du bâti et équipements) 

Actions économiques 17
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B-tech :  
Votre nouvelle bibliothèque de prix 

Personnalisable 

▪ Une bibliothèque de prix conçues par les artisans et des techniciens de la 
CAPEB à destination des Artisans, entièrement personnalisable. 

▪ Près de 5000 ouvrages accessibles. 

▪ Consultable et modifiable depuis une tablette, un téléphone ou un ordinateur 

▪ Interface plus fluide et plus ludique  

▪ Accès aux sous détails des ouvrages 

COMMENT EN PROFITER ? 
Rendez-vous sur le site : https://btech.crapeb.fr/ 
Votre identifiant et mot de passe vous seront communiqués  par courrier par votre CAPEB. 

B-TECH  C’EST QUOI ?

Exemple de Fiche ouvrage : Aperçu de la bibliothèque : 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS : 
Contactez Cyril PAGES - CAPEB BEZIERS – 04 67 76 91 98  
          Pascal CHRISTOL – CAPEB MONTPELLIER – 04 99 77 22 83 

LES NOUVEAUTES POUR 2020 !  

Actions économiques20
LA CAPEB
Votre apporteur d’affaires !



    La formation



La formation



Pour bénéficier de cet audit, contactez
M. Thierry SEGUI au 06.83.40.51.21

C a l c u l  d u  m o n t a n t  d e  v o t r e  p e n s i o n
e t  â g e  d e  d é p a r t  à  l a  r e t r a i t e ,

à  p a r t i r  d e  v o t r e   r e l e v é  d e  c a r r i è r e ,
r é a l i s é  a v e c  n o t r e  p a r t e n a i r e

A u d i t  r e t r a i t e  
d ' u n e  v a l e u r  d e  6 0  €
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Offre réservée
aux adhérents

Forum des métiers
“les chemins  de la réussite“
Samedi 18 janvier 2020, la chambre de métiers a 
organisé un forum des métiers avec la FCPE. Plus 
de 300 jeunes et leurs parents étaient présents.

La CAPEB Hérault était présente sur un stand
pour renseigner les élèves et leurs parents sur les 

différents métiers et 
formations du bâtiment. 

Des visites des différentes formations 
proposées par le CFA de la chambre de mé-
tiers étaient proposées. 

Cette initiative mise en place par la chambre de 
métiers en partenariat avec la FCPE est à renouve-
ler l’année prochaine ! 

Le forum au sein des locaux de la chambre de métiers à Montpellier 

L’emploi 23
LA CAPEB
Votre conseil en

ressources humaines



• 14 et 15 avril 2020 au centre
  des congrès de Lyon 

Assemblée générale
confédérale

• 16 et 17 avril 2020 au centre
  des congrès de Lyon 
Journées professionnelles 

de la construction

AgendaAgenda

Contact : 04.67.72.64.00

Les infos du centre
de gestion de l’artisanat

24
LA CAPEB
Vous communique





_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

BBLC ASSURANCES – 85 bd Camille Blanc – 34200 Sète – 04 67 46 66 20 – info@bblc.fr

Merci de nous retourner ce document par mail : info@bblc.fr

Nous vous contacterons en retour pour fixer un rendez-vous.

Raison Sociale : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Activité : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _                                                       

Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Tél : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _         Mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

BBLC ASSURANCES – Espace Orphée – 85 bd Camille Blanc – RCS Sète : 329 512 149 – ORIAS : 07 000 864 – www.orias.fr – ACPR – Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 61 Rue Taitbout – 75009 Paris



Assurances & CourtageAgence de Béziers : 04 67 09 23 56
www.assurancesjbu.com / bost-uhlen@assurancesjbu.com

Les Assurances pour 
les Pros du Bâtiment

Décennale, Responsabilité Civile Professionnelle, Multirisque 
Professionnelle, Protection Juridique, Prévoyance, Assurance 
de prêt... à chaque profession ses besoins spécifiques. 

En tant que professionnel du bâtiment vous devez souscrire 
à différents contrats pour protéger votre activité, vos clients 
mais également votre famille.

ORIAS 15006186    www.orias.fr   I.XVIII

  Prenons un instant pour vérifier 
 vos garanties et vos primes ! 

CAPEB BEZIERS 01.2018ok.indd   2 24/01/2018   17:30:46




